
  

 École Sancta-Maria 

 

Ordre du jour du conseil d’établissement 

de l’école Sancta-Maria qui aura lieu le 14 juin à 17h30 

 

Mot de bienvenue                                                                  

 

1.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour (document) 

 

2.0 Procès-verbal 

2.1 Adoption du procès-verbal de la dernière rencontre (document) 

2.2 Suivi au procès-verbal  

 

3.0 Parole au public 

 

4.0 Informations de la direction 

4.1 Normes et modalités 23-24 

4.2 Bulletin 23-24 

4.3 Campagne de financement 23-24 

4.4 Suivi budget 22-23 

4.5 Travaux nouveau projet éducatif et PEVR consultation CE 

 

5.0 Objet d’approbation 

5.1 Code de vie 23-24 

5.2 Liste de matériel obligatoire et facultatif et frais chargés aux parents 

5.3 Sorties scolaires début d’année 

 

6.0 Objet d’adoption 

6.1 Rapport annuel 22-23 (document) 

6.2 Projet éducatif bilan 

6.3 Évaluation du plan de lutte 22-23 (info) et plan de lutte 23-24 (document) 

6.4 Résolution budget école 23-24 

 

7.0 Informations 

7.1 Parole aux enseignantes 

7.2 Parole au SDG 

7.3 Parole au comité de parents 

7.4 Date de l’assemblée générale 

 

8.0 Varia 

 

9.0 Levée de l’assemblée 

 

 

Marie-Pier Beloin 
Présidente 

 

 
 

Article 64 : Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves. 


